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NOTE 
 
 

Objet : Champs d’actions de la Commission 
Direction Nationale d’Assistance et du Contrôle 
de Gestion (DNACG) 
 
 

 
Secteur Financier, 20 février 2017 

 
Liste de diffusion : Ligues et 
Comités Départementaux 
 

 

 
 

DIRECTION NATIONALE D’ASSISTANCE ET DU CONTROLE DE GESTION 

 

Il est institué au sein de la FFBaD une Direction Nationale d’Assistance et de Contrôle de Gestion 
(DNACG) chargée d’assurer le contrôle comptable, financier, social, fiscal et juridique des structures 
déconcentrées et associations sportives de badminton à la FFBaD. 
 
La DNACG est placée sous la responsabilité du Trésorier Général, assisté par les services 
administratifs et financiers de la FFBaD 
 
Le Président, Le Directeur Technique National et le Secrétaire Général de la FFBaD sont invités de 
droit de toutes les commissions de la DNACG. 
 
La Direction Nationale d’Assistance et du Contrôle de Gestion est composée des trois commissions : 
 
➢ Commission Ligues et Comités départementaux, 
➢ Commission Clubs du TOP 12 et Nationale 1 
➢ Commission Clubs 

 
La DNACG peut se faire assister par tout expert ou sachant après autorisation du Trésorier Général. 
 
 

COMPOSITION DES COMMISSIONS 

 
Chaque commission est composée de 5 à 9 membres comprenant obligatoirement : 
 

o Un Président de ligue et un Président de Comité départemental pour la commission Ligues 
et Comités départementaux, 

o Un Président de Club TOP 12 et un Président de club N1 pour la commission TOP12-N1, 
o Deux représentants de club pour la commission Clubs 

 

 
 
 
 



 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DE BADMINTON - NOTE - PAGE  2 

 

COMMISSION LIGUES ET COMITES DEPARTEMENTAUX : 

 
• Mette en place des outils de contrôle de la situation comptable, financière et juridique des 

ligues et des Comités départementaux. 

 
 
COMMISSION TOP 12 ET NATIONAL 1 : 

 

• Mette en place des outils de mesure de la situation comptable, financière et juridique des 
clubs de badminton appartenant au championnat national TOP 12 et National 1 postulant à 
y accéder ou à s’y maintenir. 

 
 
COMMISSION CLUBS : 

 

• Mettre en en place une instance de conseil des outils de mesure de la situation comptable, 
financière et juridique pour la pérennisation des emplois suite au Plan Emploi Clubs. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


